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16. Rapport intermédiaire CM en réponse au postulat PLR (L. Longo) « Création d’une 

stratégie énergétique à moyen et long terme pour la Commune de La Neuveville » 
(A. Schleppy) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 
Le postulat de M. Luca Longo, PLR, n’a pu être traité qu’en partie à ce jour. Cette 
intervention parlementaire a été déposée le 30 septembre 2020, soit proche de la fin de la 
précédente législature. Le nouvel Exécutif communal s’est mis au travail en janvier 2021. Il a 
fallu un peu de temps aux uns et aux autres membres du Conseil municipal pour prendre 
leurs marques. 
 
Au cours du premier semestre de la législature actuelle, un changement important est 
intervenu au département de l’équipement, puisque M. Jacques Wenger a été contraint de 
démissionner de sa fonction de conseiller municipal. Il a été remplacé par M. Aurèle 
Schleppy, ce qui a causé quelque retard dans le traitement des dossiers relevant du 
département de l’équipement. Le Service de l’équipement (SELN) fait actuellement aussi 
face à des projets qui doivent impérativement être menés rapidement à terme. 
 
Le dossier en question est complexe et demande une analyse plus approfondie et plus vaste 
que prévu. De plus, la stratégie énergétique, en particulier celle qui touche l’aspect de Cité 
de l’énergie, doit encore être discutée avec la SACEN SA. Des entretiens ont lieu 
actuellement et les résultats ne seront pas connus avant quelque temps. 
 
Le Conseil municipal ne peut dès lors pas encore présenter un rapport au Conseil général 
sur ce postulat. Il mettra tout en œuvre afin que le rapport final puisse être remis au 
Législatif lors de sa séance de décembre 2021. 
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